
CONSEIL DE QUARTIER DE LA PLAINE

COMPTE - RENDU DE REUNION MENSUELLE

Ordre du jour : 

 Approbation du CR de la réunion du 16/03/2016.

 Rallye inter-quartier :

1. CR de la Réunion « Rando Inter-Quartier » du 24/03 (Ja-
nine.C :abs excusée, Raymond.Ar, Patrick.H et Rémy.P) 

2. Débat autour des 2 projets de flyers – Avis à communiquer.

3. Point sur sponsorisation.

4. Etablissement de la liste des participants le 4/6.

 Etat d’avancement (Point 5) sur les 3 axes de travail (circulation, sécurisa-
tion des aires de jeux, éclairage public,) - Point sur la note de synthèse de 
P.Hawes

 Point sur la Charte de la laïcité (R.Arnaud).

 Mise en pratique des documents de transmission – lister les questions à 
faire remonter – validations des propositions de rectifications.

 Calendrier 2016 2017.

 Questions diverses.

o Point sur intervention M.Passerieu le 16/03 (voir CR)

o Point sur la lettre de Mr le Maire du 15/03

o Quel nom pour le Fablab ?

Date : 13/04/ 2016

Horaire : de 20h à 22h

Lieu : Salle PAUL-
LABAL

Participants Présents : Mmes Janine CAZES, Colette ROUAN, Marie-Pierre GLEIZE (Conseillère 
municipale référente), MM. Jacques ROUAN Raymond ANDRES, Pablo ARCE  (Conseiller municipal 
référent– suppléant),  Raymond ARNAUD, Patrick HAWES, Jean-Baptiste IRALOUR, Rémy PERRAIS.  

Absents excusés : T. COULON, JP POCHON

Rédacteurs : (Collectif) Date de diffusion :
………

1. Approbation du CR de la réunion du 16/03/2016.

Chacun  ayant  pu  exprimer  ses  remarques  lors  des  navettes  du  CR  provisoire,  sa  dernière  version  est
approuvée à l’unanimité. 

2. Rando inter-quartier.

2.1 CR de la Réunion « Rando Inter-Quartier » du 24/03 et organisation de la journée 

Raymond A, Patrick et Rémy, présents à cette réunion ont commenté le compte rendu-rendu rédigé par Mme
BENNE du CQ des Coteaux, et notamment les grandes lignes de l’organisation de la journée du 04/06. 

Il en ressort que le CQ de la Plaine est particulièrement concerné par l’étape Square Marguerite DURAS ; en
conséquence il est demandé aux membres du CQ, disponibles ce jour là, d’être  présents à la manifestation.

Ont été également traités les points suivants : 

 Le choix de la maquette, de l’affiche et des flyers
 Le nombre d’affiches à tirer
 La salle de repli en cas d’intempérie (qui devrait être le préau de l’école J Jaures)
 Les jeux et la caution de 100 euros
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Il est précisé que la distribution des flyers en direction de la cible privilégiée que constituent les enfants et leurs
parents ne concernera que les écoles primaires.

2.2 Précisions sur le « sponsoring » et la mise à disposition de lots gagnants

Un courrier sera adressé en ce sens à la Région Midi Py- LR, au CD 31 et au Sicoval pour la mise à disposition
de lots pour les « gagnants ».  L’hypothèse que la Mairie de Ramonville  mette à disposition des places de
cinéma et des entrées à la piscine a été évoqué, mais rien n’est acquis de manière définitive.

Pour ce qui est de la gestion de lots, en nombre limité alors que tous les enfants participants seront d’office
gagnants, le CQ recommande que le partage soit fait par simple tirage au sort.

2.3 Précisions sur l’histoire de Ramonville  préparée et rédigée par R ARNAUD.

R ARNAUD a rappelé les précisions qu’il a apportées sur l’histoire de Ramonville

2.4 Représentants du CQ à l’organisation de la rando.

Seront présents sous réserve d’empêchement majeur : Raymond ARNAUD, Raymond ANDRES, JP POCHON,
J CAZES, JB IRALOUR, P HAWES.

2.5 Participation à la réunion inter quartiers du 14/04 

Le CQ sera représenté par R ARNAUD, R ANDRES, J CAZES, R PERRAIS, JB IRALOUR, P HAWES.

3. Etat d’avancement des 3 axes de travail.

3.1 Circulation.

Le tableau initial des non conformités a été repris par Patrick et Rémy pour une transmission à la Mairie. Pour
plus de clarté, chaque rue présentant une ou plusieurs anomalies, est synthétisée sur une seule ligne par fusion
des lignes précédentes.

La question de la circulation proprement dite, le circuit de la RamWay en particulier, n’a pas été approfondi. En
effet, on attend le bilan promis par  la Mairie.

3.2 Eclairage

Un état des lieux, rue par rue a été réalisé par Patrick ; ce relevé a été communiqué à chacun des membres
pour avis et remarques complémentaires. 

Les non-conformités relevées pour une rue donnée seront intégrées au tableau précédent relevant déjà les non
conformités de « circulation ». 

3.3 Sécurité des aires de jeux.

Le groupe de travail ne s’est pas réuni et le dossier n’a pas avancé. Cette réunion de travail doit absolument se
tenir dans les jours à venir.

4. Point sur la Charte de la laïcité.

Alors que cette réflexion est sensée s’achever le 29/04, Mme BLANSTIER (élue en charge du Groupe de
réflexion sur la Charte ) ne s’est pas manifestée à ce jour auprès de R ARNAUD, qui s’est fait connaître d’elle
comme  le représentant du CdeQ au sein du groupe de travail.

R ARNAUD a fait part de ses recherches et de ses réflexions sur ce sujet qu’il considère délicat  ; il s’interroge
sur la finalité de cette démarche : est-ce simplement un effet de mode compte tenu de l’actualité, ou la Charte
sera-t-elle  opposable,  notamment  dans  des  cas  de  dérives  au  niveau  des  cantines  scolaires,  des  sorties



scolaires accompagnées de parents, … ?

De la discussion, il ressort que des communes comme Portet ont déjà adopté une Charte et, qu’effectivement,
certains services publics dépendant de la Mairie sont  soumis à des pressions pouvant porter atteinte à la
laïcité : accès à la piscine, viande issue d’abattage rituel, … Dans ces cas, la Charte pourrait être un élément de
référence pour les décideurs publics.

Les membres du CQ demandent aux Elus référents, de réitérer auprès de Mme BLANSTIER, l’admission de
R .ARNAUD au groupe de travail.

5. Mise en pratique des nouveaux documents de liaison entre la Mairie et les CQ.

Les documents relatifs aux commandes de restauration ne sont pas opérationnels sur la forme comme sur le
fond, dans le cas des conseils de quartier. 
J CAZES préparera,  pour le service concerné à la Mairie, des propositions de rectifications qui  paraissent
nécessaires à leur utilisation. Ces propositions seront transmises par le coordinateur Patrick HAWES.

6. Calendrier prévisionnel pour la période 2016-2017.

Le calendrier prévisionnel élaboré par J CAZES est adopté sous réserve d’ajustements mineurs. Il suppose que
le Forum des Associations se tiendra le 1er samedi de septembre, soit le 03. La réunion publique est fixée le
15/10.

7. Questions diverses.

7.1 Courriel à M. PASSERIEU.

Afin se s’assurer que les CQ seront, dorénavant, bien associés, en amont de la prise de décision, aux grands
projets  d’aménagement  concernant  leur  territoire,  un  courriel  a  été  adressé  par  les  coordinateurs  à  M.
PASSERIEU, en rappel des engagements qu’il a annoncés dors de la dernière réunion du CQ à laquelle il a
participé. 

7.2 Courriel des coordinateurs en réponse au courrier du Maire relatif à l’insécurité à l’éco-
quartier du Midi.

Considérant  que,  le Courrier  du Maire aux Coordinateurs du CQ de la Plaine,  à propos d’un article de la
Dépêche relatant des questions d’insécurité récurrentes à l’éco-quartier du Midi, mettait en cause les membres
du CQ ; les 2 coordinateurs  ont adressé à M. le Maire, un courrier de protestation, précisant que le bureau du
Conseil de Quartier de La Plaine n’est nullement impliqué dans la rédaction de l’article paru dans la Dépêche du
Midi le 30 janvier 2016. 

Les membres du CQ ont considéré à l’unanimité, que ce courrier était absolument nécessaire car la lettre reçue
comportait des insinuations inacceptables quant à l’origine de l’article.

7.3 Choix du nom du Fab-Lab

Mme GLEIZES  a fait savoir que le nom a été adopté la veille : il s’agit de «Le  F@b Riquet ». Le site sera
opérationnel en octobre. Une exposition lui sera consacrée, à la médiathèque, du 21/05 au 04/06.

7.4 Contact avec les demandeurs de participation au CQ

Conformément à la décision prise lors de la dernière réunion du CQ, les 3 demandeurs ont été contactés par
Patrick pour une proposition de rencontre préalable. Seul l’un d’entre eux, en l’occurrence Franck Cabrolier a
répondu à l’invitation.

7.5 Fermeture pour travaux du cinéma l’AUTAN.

Patrick HAWES, qui a assisté à l’AG de l’Association du cinéma l’Autan, a annoncé la fermeture du cinéma le
27/06 pour une ouverture le 03/10. La salle mais également le hall seront rénovés.
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La séance a été levée à 22H


